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1.2 Faits saillants

Feu vert au plus grand projet d’acquisition d’autobus électriques 
urbains en Amérique du Nord 
En avril 2022, le gouvernement a confirmé son engagement dans le plus important projet d’acquisition d’autobus 
électriques urbains en Amérique du Nord en rehaussant ses subventions jusqu’à 95 % du coût d’acquisition 
d’un tel autobus. Cette autorisation de principe permettra aux sociétés de transport d’effectuer un achat 
regroupé de plus de 1 200 autobus urbains électriques, dont la livraison s’échelonnerait de 2024 à 2026.

Avantage Saint-Laurent : 926,9 millions de dollars 
d’investissements pour son plan d’action 2020-2025
En 2022-2023, le Ministère a annoncé une série d’investissements concrétisant les engagements d’Avantage Saint-
Laurent, dont :

• 44,9 millions de dollars octroyés au port de Matane pour la construction d’un second poste
à quai;

• Près de 5,1 millions de dollars octroyés au port de Gaspé pour l’agrandissement de la zone
portuaire;

• Plus de 4,8 millions de dollars octroyés au port de Gros-Cacouna pour l’aménagement de terrain
afin d’augmenter le tonnage de marchandises en vrac et pour accueillir des navires pour
la réparation et l’entretien en hiver;

• Près de 15,5 millions de dollars octroyés à l’Administration portuaire de Montréal pour soutenir
la construction et la réfection d’infrastructures;

• Près de 9,4 millions de dollars pour le développement du corridor économique intelligent sur
le Saint-Laurent.

Tramway de Québec : adoption des décrets pour la poursuite du 
projet
En avril 2022, le gouvernement du Québec a adopté des mesures permettant au projet de tramway de Québec 
de franchir de nouveaux jalons essentiels à sa réussite. Il a ainsi autorisé le lancement de deux appels de  
propositions auprès des fournisseurs et entrepreneurs qualifiés. L’adoption de deux décrets, soit un décret 
d’autorisation pour la construction d’une ligne de tramway entre les secteurs Chaudière et D’Estimauville, 
et un autre pour le versement d’une subvention additionnelle d’un maximum de 124 millions de dollars pour 
la réalisation des activités et des travaux préparatoires, devrait contribuer à améliorer la mobilité de la région 
métropolitaine de Québec.
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Plan québécois de transport aérien régional : mise en vigueur du 
Programme d’accès aérien aux régions
En avril 2022, le gouvernement du Québec a annoncé le Plan québécois de transport aérien régional, qui 
comprend un investissement de 261 millions de dollars pour les cinq prochaines années et a permis notamment 
à la population de se procurer, dès l’été 2022, des billets d’avion à un maximum de 500 dollars l’aller-retour 
à destination de plusieurs régions du Québec. Le plan se déploie en deux phases afin, d’une part, d’assurer les 
services aériens essentiels en période de sortie de pandémie et, d’autre part, de soutenir une meilleure offre 
de services et de tarifs à la population. Le Programme d’accès aérien aux régions, mis en œuvre le 1er juin 2022, 
découle de ce plan et a un budget de 38 millions de dollars pour 2022-2023 et de 48 millions de dollars pour les 
années subséquentes. Il intègre le Programme de réduction des tarifs aériens et comporte un deuxième volet 
visant à rendre disponibles des billets d’avion à un prix maximal déterminé.

Mise en service du service rapide par bus Pie-IX
La mise en service de ce projet d’envergure en novembre 2022, dans lequel le gouvernement a investi la somme 
de 345 millions de dollars, vise à faciliter et à encourager le transport collectif dans l’est de Montréal. Le projet 
de service rapide par bus (SRB), dans l’axe du boulevard Pie-IX, devrait à terme permettre à 70 000 usagers 
quotidiens de profiter d’aménagements sécuritaires, efficaces et agréables. Connecté au futur prolongement 
de la ligne bleue et à la ligne verte du métro ainsi qu’à la ligne de train de banlieue exo5 Mascouche, le SRB 
Pie-IX est une composante importante d’un nouveau réseau de mobilité durable qui contribue à l’essor de l’est 
de Montréal.

Reprise du leadership du Réseau express métropolitain de l’Est
En mai 2022, le gouvernement du Québec et la Ville de Montréal ont repris le leadership du Réseau express 
métropolitain de l’Est, qui était jusqu’alors sous la maîtrise d’œuvre de la Caisse de dépôt et placement  
du Québec (CDPQ). Un groupe de travail piloté par l’Autorité régionale de transport métropolitain, auquel 
siège le Ministère, a pour mandat d’optimiser le projet en retirant le tronçon vers le centre-ville, en améliorant 
l’interconnexion au réseau actuel et en étudiant des prolongements potentiels vers Rivière-des-Prairies, Laval 
et Lanaudière. Un rapport intermédiaire, présentant les analyses des besoins de déplacement et de mobilité dans 
la zone d’étude du projet, a été déposé à ce sujet en janvier 2023.

Passage en réalisation de projets routiers majeurs
Au courant de l’année, le Conseil des ministres a autorisé la réalisation de quatre projets majeurs visés par la 
Loi concernant l’accélération de certains projets d’infrastructure :

• Reconstruction du pont de l’Île-d’Orléans entre la rive nord du fleuve Saint-Laurent et l’île
d’Orléans (des travaux préparatoires ont débuté au mois d’août 2022 et se poursuivent);

• Reconstruction du pont de l’Île-aux-Tourtes entre Vaudreuil-Dorion et Senneville (des travaux
préparatoires ont été amorcés en février 2023);
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• Prolongement de l’autoroute 19 entre Laval et Bois-des-Filion (les travaux sont en cours);

• Élargissement et réaménagement de l’autoroute 55 entre Bécancour et Sainte-Eulalie (les
travaux ont débuté).

Les travaux de remplacement de la partie centrale de la dalle du pont Laviolette entre Trois-Rivières et Bécancour 
et ceux du projet de construction de l’autoroute de l’Aluminium (autoroute 70) entre le chemin de la Grande-Anse 
et l’arrondissement de La Baie–Saguenay–Lac-Saint-Jean ont également commencé.

En juin 2022, le Conseil des ministres a autorisé la réalisation de la phase 1 du projet de reconstruction 
et d’aménagement des échangeurs au nord des ponts Pierre-Laporte et de Québec, qui comprend des mesures 
pour le transport collectif à Québec et à Lévis. Les travaux visent à améliorer les déplacements de l’ensemble 
des usagères et des usagers dans le secteur. Le Ministère a ainsi été autorisé à amorcer les démarches pour 
l’acquisition de terrains, le déplacement de services publics et certains travaux de construction avant le dépôt 
du dossier d’affaires. 

Réhabilitation du chemin de fer Québec Central de 
Vallée-Jonction à Thetford Mines
En mars 2023, le Ministère a annoncé un investissement de 106 millions de dollars pour la réalisation des travaux 
préparatoires à la réhabilitation du chemin de fer Québec Central de Vallée-Jonction à Thetford Mines. Les 
travaux de réhabilitation sur ce tronçon de 58 kilomètres regroupent la reconstruction complète ou partielle des 
17 ponts ferroviaires et le remplacement intégral  de la voie ferrée ainsi que de 102 ponceaux et de 40 passages 
à niveau publics. La mise en service de la voie ferrée entre Vallée-Jonction et Thetford Mines est prévue  
pour 2025. 

Prix Distinction Entreprise en santé
Le Ministère a remporté la première place du Prix Distinction 2022-2023 de la catégorie Entreprises publiques 
ou parapubliques – Grandes entreprises. Cet honneur, décerné par le Groupe entreprises en santé, reconnaît 
l’engagement du Ministère dans la mise en place de stratégies et d’actions inspirantes contribuant à la santé 
et au mieux-être des employés, vecteurs de performance de l’organisation. 

Nouvelle aérogare de Chibougamau-Chapais 
En août 2022, le Ministère a inauguré la nouvelle aérogare de Chibougamau-Chapais. Afin de répondre 
au besoin d’espace lié à l’augmentation du nombre de déplacements et de passagers, ses nouvelles installations 
permettront d’accroître la qualité des services, notamment en diminuant le temps d’attente, en offrant un plus 
grand nombre de places assises qui contribuent au confort des usagères et des usagers et en améliorant la zone 
de contrôle de sécurité des passagers. De plus, la construction de cette aérogare a permis de mettre en valeur les 
ressources locales en intégrant le bois au bâtiment principal.



|  Ministère des Transports et de la Mobilité durable

La création de la Direction générale d’Eeyou Istchee Baie-James
En mai 2022, le Ministère s’est doté d’une nouvelle direction générale territoriale, soit celle d’Eeyou Istchee  
Baie-James, dont les bureaux sont situés à Chibougamau. Elle couvre le territoire de la région administrative 
du Nord-du-Québec situé entre le 49e et le 55e parallèle nord et dispose d’un budget distinct ainsi que 
de sa propre programmation des investissements routiers pour les projets ciblés par une équipe présente sur 
le terrain.

Programme d’aide à la voirie locale : le Ministère poursuit son 
engagement auprès des municipalités
En 2022-2023, plus de 477 millions de dollars ont été investis en vertu du Programme d’aide à la voirie locale. Les 
municipalités peuvent bénéficier d’une aide financière en matière de planification, d’amélioration et de maintien 
du réseau routier local et municipal dont elles ont la responsabilité, et le dépôt des demandes est facilité grâce 
au système en ligne. 

La modernisation des parcs routiers  
En juin 2022, le Ministère a annoncé son plan de modernisation des parcs routiers, qui inclut la reconnaissance 
de nouveaux villages-relais et vise prioritairement à accroître la sécurité des usagères et des usagers de la route 
en les incitant, entre autres, à faire des arrêts sécuritaires plus fréquemment afin de contrer les effets 
de la fatigue au volant et de réduire les risques d’accident. Le Plan québécois des infrastructures 2022-2032 
prévoit l’investissement d’une somme totale de 150 millions de dollars de 2022 à 2027.

Glissement de terrain au Saguenay : travaux de stabilisation
Le 13 juin 2022, un important glissement de terrain est survenu dans l’arrondissement de La Baie à Saguenay. 
La Direction de la géotechnique et de la géologie a supervisé les travaux de stabilisation qui ont été réalisés 
en un temps record et ont nécessité une gestion serrée des risques pour les travailleuses et travailleurs dans 
l’objectif d’une réintégration progressive des résidents. Les recommandations du Ministère pour la pose de murs 
temporaires et l’évacuation préventive de cinq résidences dans les semaines précédant l’événement ont permis 
de sauver la vie de plusieurs personnes.
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La cinquième année de la mise en œuvre du Plan d’action 
2018-2023 de la Politique de mobilité durable – 2030
Au cours de la cinquième année de la mise en œuvre de la Politique de mobilité durable – 2030, les mesures et 
les actions suivantes ont été réalisées ou ont franchi un jalon significatif, soit :

• La mise en place du Programme d’accès aérien aux régions dans le cadre du Plan québécois
de transport aérien régional, qui permet entre autres à la population de se procurer des
billets d’avion à un maximum de 500 dollars l’aller-retour à destination de plusieurs régions
du Québec;

• La mise en place du Programme d’aide au transport collectif régional – Municipalité amie des
aînés pour répondre aux besoins de déplacement particuliers des personnes aînées résidant
en région;

• L’implantation du service rapide par bus Pie-IX à Montréal en novembre 2022;

• La création du Programme d’aide financière aux activités de sensibilisation à la mobilité
durable (MobilisActions) et du Programme d’aide aux nouvelles mobilités (NOMO), dotés d’une
enveloppe budgétaire de près de 38 millions de dollars pour soutenir des initiatives en mobilité
durable;

• L’annonce de l’élargissement du boulevard Guillaume-Couture à Lévis pour y ajouter des voies
réservées au transport collectif, aux taxis et au covoiturage sur plus de 2,9 kilomètres, en plus
de l’aménagement d’une piste polyvalente;

• Une nouvelle offre de transport fluvial pour relier le Vieux-Québec et le quai de Sainte-Anne-
de-Beaupré, qui s’inscrit dans le Programme d’appui aux actions régionales du Secrétariat
à la Capitale-Nationale.
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